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arriver, elle forma elle.même une association volontaire dont nous
parlerons dans la suite de cette étude. Elle fut la première aussi à
demnander une loi organique qui lui permit d'exercer un contrôle
efficace sur tous ses membres. Les autres pirofessions ont marché à
la suite et lui ont emprunté leur organisation. Il est bon de rappe-
1or ici ces choses du passé. L'histoire a ses enseignements et ses
revendications. Le texte de loi que nous, allons comnnenter paraît
tout simp)le de prime abord. Nous illons voir quelles diffleultés il a
fait. traveraer pour parvenir à le faire insérer dans le Code du
Notariat.

L'année 1 SOS peut comp)ter parmi l'une des plus importantes dans
l'histo; t'e du notariat. C'est. en efièt, p)endant> la session qui eut lieu
cette_ :mnée-là que l'uit de nos confrères, le notatire Jeant-i.farie 31on-
delert, alors député de Montréal. présenta uit bill pour1 rôglemienter
k%~ profession et amender l'ordonnance 25 (Gco. 111, el'. 4. (1)

l ý«s prinvipes. disait-il, cei proposant ette îensntd'établir
plus p riiulièrentelnt les qualicaîtions de-s aîspiraînts ;dc n'ouvrir
la1 porte dle la pr'ofessionî <le notaire qu'à ûOux dont les moeuurs, la
capavité- et l'initéLrî-té- répondlent à l'îmiportuwec lesý <devoirs qu'ils
auront à remplir et à la eonti:înce que l'in doit rperdans les
nmotaires5.

M<f.al but, (aoti e 31. qui sent l'importanceed'une lrofession
à .ilaqe)l il fait honneur) (2), est (le faîire revivre les idées aîvianta-
greu ses que l'on avaîit :îuîtrefois de cette noble profession, en nl'y
admettant, paîr la suit e. q ne dles piersonnes dont l'habileté etla'é-
la"mîié de miocurs fornieî'ont le cni'aetére dIstngé

"Mon désir. est (le proposer (Iue c bill soit référé àâ un comnité
~peaqu'assisté (tes lumières dle luhsieulrs honorables miemibres, ce

bill puisse atteindre à un plus haut degré dle pierfectioni. Jusqu'à ce
mlomnent, ce billn' été que l'ouvrage d'unl seul inidividu.''

lin ('O1luité de onze mlemlbres, fut formé pour11 étudier ce projet, et
le Il février iSOS, M. Mondelet comnplétaiît ses p)remières î'etuar-
ques.

41 omme ce bill, (lit-il, r'enferme unie clause qui tend à diminuer
le tem-ps de la cléricature de. ceux qui ont filit des études complètes,
je fc'iobserver que le désir d'encourager les études danb ce pays
m'a engagé à faire unie semblable clause. N'est-il pas1 injuste de
mecttre surý le même pied unt ,jeune liommne qui a étudia.' avec succès

(i) journauxx de l'Asciemblée, v'ol. Xvi, PP 592 527-
(2) lknaqtsdu C,'ourrier de Quêber, p. 14, 1803.


